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C.N.441.1997.TREATIES-110 (Notification depositaire)

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
UNIFORMES APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET
AUX PIECES SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE

A ROUES ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DBS
HOMOLOGATIONS DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES AU REGLEMENT No 3

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 20 octobre 1997, le Secretaire general a recu du Comite
administratif de 1'Accord susmentionne, conformement au
premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord, certains
amendements proposes au Reglement No 3 ("Prescriptions
uniformes relatives a 1'homologation des dispositifs
catadioptriques pour vehicules a moteur et leurs remorques)
annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et frangaise, contenant le texte du projet
d'amendements (complement 5 a la serie 02 : doc.
TRANS/WP.29/584).

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler
les deuxieme et troisieme paragraphes de 1'article 12 de
1'Accord, qui stipulent :

"Un amendement a un reglement est repute adopte si, dans
un delai de six mois a compter de la date ou le Secretaire
general en a donne notification, plus d'un tiers des Parties
contractantes appliquant le reglement a la date de la
notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord concernant 1'amendement. Si a 1'issue de cette
periode plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le
reglement n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord, celui-ci declare le plus tot possible que
1'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le reglement qui n'ont pas conteste
1'amendement. Si un reglement fait 1'objet d'un amendement et
si au moins un cinquieme des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendee declarent ulterieurement
qu'elles souhaitent continuer de 1'appliquer, cette version non
amendee est consideree comme une variante de la version amendee
et est incorporee formellement a ce titre dans le reglement avec
prise d'effet a la date de 1'adoption de 1'amendement ou de son
entree en vigueur. Dans ce cas, les obligations des Parties
contractantes appliquant le reglement sont les memes que celles
enoncees au paragraphe 1.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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Au cas ou un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la
notification de 1'amendement a un reglement adressee au Secretaire
general et 1'entree en vigueur de 1'amendement, le reglement en cause
ne pourrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie contractante
que deux mois apres gu'elle aurait accept^ formellement 1'amendement
ou qu'un delai de six mois se serait ecoule depuis la communication
que le Secretaire general lui aurait faite du projet d'amendement."

Le 5 decembre 1997
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Table des matieres.

Titre de 1'annexe 1. modifier comrne suit :

"Annexe 1. Dispositifs retroreflechissants, symboles, unites"

Aj outer apres 1'annexe 15 un nouveau titre. ainsi Iibell6 :

"Annexe 16, Procedure d'essai pour les dispositifs de la classe IB"

Texte du Reglement,

Paragraphe 2.15, modifier comme suit :

"2.15 " Les dispositifs retroreflechissants sont repartis, suivant leurs
caracteristiques photometriques, en trois classes : classe IA ou IB,
classe IIIA et classe IVA."

Inserer un nouveau paraaraphe 2.16, ainsi Iibell6 :

"2.16. Les dispositifs retroreflechissants de la classe IB sont des
-•'-" - • dispositifs combines avec d'autres feux de signalisation qui ne sont
'- . .' pas etanches selon le paragraphe 1.1. de 1' annexe 8 et qui sont

integres dans la carrosserie d'un vehicule."

Paraaraphe 3.1.3, modifier comme suit :

"3.1.3. d'echantillons du dispositif retroreflechissant, d'une couleur
precisee par le fabricant et, si necessaire, des moyens de fixation;

•:.. . le nombre de pieces a presenter est indiqu6 £ 1' annexe 4."

Paraaraphe 5.5.1.3. modifier comme suit :

"5.5.1.3. d'un groupe de symbole IA, IB, IIIA ou IVA indiquant la classe du
dispositif retroreflechissant homologue."

Inserer un nouveau paraaraphe 6.6, ainsi libelle :

"6.6. II ne doit pas y avoir d'acces a la surface interieure des
catadioptres en utilisation normale."

Paragraphe 7.1, modifier comme suit :

"... Les modalites des essais sont decrites dans les annexes 4 {Classe IA,
IIIA), annexe 14 (Classe IVA) et annexe 16 (Classe IB)."

Annexe 3,

Note, modifier comme suit :

"... Les autorites competentes s'abstiendront d'utiliser les numeros
d'homologation IA, IB, IIIA et IVA, susceptibles d'etre confondus avec les
symboles des classes IA, IB, IIIA et IVA.

Ces croquis..."
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Annexe 4.

Paragraphe 2. modifier comme suit

Premier groupe - Les deux echantillons sont sounds successivement a 1'essai de
resistance a 1'eau (annexe 8, par. 1.1.) puis, ..."

Annexe 5.

Parauraphe 1.. modifier comme suit :

"1. FORMES ET DIMENSIONS DES DISPOSITIFS RETROREFLECHISSANTS DES
CLASSES IA OU IB".

Annexe 7.

Paragraphe 2.. modifier comme suit :

"2. Pour les mesures photometriques on ne considere que la plage
eclairante situee a 1'interieur d'un cercle de 200 mm de diametre
pour les classes IA ou IB, ..."

Paragraphe 3.1.. modifier comme suit :

"3.1. Classes IA, IB et IIIA".

Paragraphe 3.1.1., tableau, colonne "Classe" deuxieme ligne. lire "IA, IB"
au lieu de "IA".

Paraaraphes 3.1.2. et 3.1.3.. remplacer "Classe IA" par "Classe IA ou IB"
(deux fois).

Annexe 8, paraaraphes 1. a 1.3., remplacer par le texte suivant :

-•"Annexe 8

RESISTANCE AUX AGENTS EXTERIEURS

1. Resistance a la penetration d'eau et d'impuretes

1.1. Essai de resistance a 1'immersion dans 1'eau

1.1.1. Les dispositifs retroreflechissants, incorpores ou non a un feu, dont
toutes les pieces demontables ont ete retirees, sont immerges pendant
10 mm dans un bain d'eau a 50° ± 5 °C, le point le plus haut de la
partie superieure de la plage eclairante se trouvant a 20 mm
au-dessous de la surface de 1'eau. Cet essai sera repete en tournant
le dispositif retroreflechissant de 180°, de maniere que la plage
eclairante soit en dessous et que la face arriere soit recouverte par
environ 20 mm d'eau. Les optiques sont ensuite immediatement
immergees dans les memes conditions dans un bain a 25° ± 5 °C.
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1.1.2. L'eau ne doit pas penetrer jusqu'& la face reflechissante de
1'optique retroreflechissante. Si un examen visuel decele sans
ambigult6 la presence d'eau, le dispositif n'est pas consider^ corrane
ayant subi 1'essai avec succes.

1.1.3. Si 1'examen visuel n'a pas decele la presence d'eau, ou s'il
y a doute, on mesure le CIL selon la methode decrite aux
paragraphes 3.2. de 1'annexe 4 ou 4.2 de 1'annexe 14, le dispositif
retroreflechissant ayant ete au prealable legerement secoue pour
eliminer 1'exces d'eau exterieure.

1.2. Variante de mode operatoire pour les dispositifs de la classe IB

A la demande du fabricant, une autre possibility consiste £ proceder
a 1'essai ci-apres (essai de resistance a la penetration d'humidit6
et de poussieres) au lieu de 1'essai d'inunersion specific au
paragraphe 1.1. ci-dessus.

1.2.1. Essai de resistance a 1'humidite

Get essai eyalue 1'aptitude de 1'echantillon & resister a la
penetration d'eau pulverisee et determine la capacite de drainage des
dispositifs comportant des orifices d'ecoulement ou autres orifices
exposes.

1.2.1.1. Materiel pour 1'essai de resistance a la pulverisation d'eau

On utilise une cabine de pulverisation dotee des caracteristiques
ci-apres :

1.2.1.1.1. Cabine

La cabine est equipee d'une ou plusieurs buses projetant un epais
cone d'eau pulverisee dont 1'angle est suffisant pour couvrir
totalement 1'echantillon. L'axe de la (des) buse(s) sera incline a
un angle de 45° ± 5° par rapport S 1'axe vertical d'un tablier
rbtatif.

1.2.1.1.2. Tablier rotatif

Le tablier d'essai, qui est rotatif autour d'un axe vertical au
centre de la cabine, doit avoir un diametre minimal de 140 mm.

1.2.1.1.3. Taux de precipitation

Le taux de precipitation de 1'eau pulverisee sur le dispositif doit
etre de 2,5 (1,6/- 0) mm/mn, mesure avec un collecteur cylindrique
vertical centre sur 1'axe vertical du tablier rotatif. Hauteur
du collecteur : 100 mm; diametre interieur minimal : 140 mm.

1.2.1.2. Modalites de 1'essai de pulverisation d'eau

Un echantillon, mont6 sur un appareillage d'essai, le CIL initial
etant mesur6 et note, doit etre soumis a une pulverisation d'eau
comme suit :
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1.2.1.2.1. Orifices du dispositif

Les orifices, de drainage ou autres, ne doivent pas etre obtures.
Les meches de drainage, le cas echeant, doivent etre en place lors de
1'essai.

1.2.1.2.2. Vitesse de rotation

La vitesse de rotation du dispositif sur son axe vertical doit etre
de 4,0 ± 0,5 ran'1.

1.2.1.2.3. Si le catadioptre est mutuellement incorpore avec des fonctions
de signalisation ou d'eclairage, ces fonctions devront £tre allumees
au voltage nominal selon le cycle suivant : 5 mn MARCHE (en mode
clignotant, si necessaire), 55 mn ARRET.

1.2.1.2.4. Duree de I1essai

L'essai de pulverisation d'eau doit durer 12 heures (12 cycles
de 5/55 mn).

1.2.1.2.5. Duree d'egouttage

Les mecanismes de rotation et de pulverisation etant en position
ARRET et la porte de la cabine etant fermee, la duree d'egouttage du
dispositif est d'june heure.

1.2.1.2.6. Evaluation de 1'echantillon

La duree d'egouttage etant expiree, 1'interieur du dispositif est
examine pour deceler la quantite d'humidite. II ne doit pas y avoir
formation de reserve d'eau meme si 1'on tapote ou incline le
dispositif. Le CIL est mesure selon la methode indiquee au
paragraphe 3.2. de 1'annexe 4, apres sechage de 1'exterieur de
1'echantillon avec un chiffon de coton sec.

1.2.2. Essai d'exposition a la poussiere

Get essai permet d'evaluer 1'aptitude de 1'echantillon a resister a
une penetration de poussiere susceptible d'alterer sensiblement les
caracteristiques photometriques du catadioptre.

1.2.2.1. Materiel pour I1essai d'exposition a la poussiere

Le materiel ci-apres est utilise pour 1"essai d'exposition a la
poussiere :

1.2.2.1.1. Chambre d'essai d'exposition a la poussiere

L'interieur de la chambre d'essais a la forme d'un cube de 0,9
a 1,5 m de cote. Le fond peut etre en "auge", pour faciliter la
collecte de poussiere. Le volume interieur, non compris la partie en
"auge", ne doit pas etre superieur a 2 m3 et etre rempli de 3 a 5 kg
de la poussiere destinee a 1'essai. La .chambre doit etre. equipee de
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maniere & ce que la poussiere puisse etre brassee par 1'air comprimfe
ou des ventilateurs soufflants et etre ainsi diffusee dans toute la
chambre.

1.2.2.1.2. Poussiere

La poussiere d'essai utilisee est un ciment finement pulverise
conforme a la norme ASTM C 150-84 i/.

1.2.2.2. Modalites de 1'essai d'exposition a la poussiere

Un echantillon installe sur un montage d'essai, le CIL initial ayant
ete mesure et note, est expose & la poussiere comme suit :

1.2.2.2.1. Orifices du dispositif

Lies orifices, de drainage et autres, ne doivent pas etre obtures.
Les meches de drainage, le cas echeant, doivent etre en place lors de
1'essai.

1.2.2.2.2. Exposition & la poussiere

Une fois monte, le dispositif est place dans la chambre a poussiere,
a 150 mm au moins d'une paroi. Les dispositifs d'une longueur
superieure a 600 mm sont centres horizontalement dans la chambre
d'essai. A intervalles de 15 mn et pendant cinq heures, la poussiere
d'essai doit subir un brassage intensif de 2 a 15 s, ̂  1'aide d'air
comprime ou d'un (de) ventilateur(s) soufflant(s). Entre chaque
brassage, il faut laisser retomber la poussiere.

1.2.2.2.3. Evaluation de 1'echantillon : mesurage

Apres achievement de I1essai d1exposition a la poussiere, 1'exterieur
du dispositif est nettoye et sechfe avec un chiffon de coton sec et
le CIL est mesure selon la methode indiquee au paragraphe 3.2. de
1'annexe 4."

An outer une nouvelle annexe 16. ainsi libellee :

"Annexe 16

MODE OPERATOIRE POUR LES DISPOSITIFS DE LA CLASSE IB

Les dispositifs retroreflechissants de la Classe IB sont sounds
a 1'essai selon le mode operatoire indiqufe a I1annexe 4 et en suivant
1'ordre chronologique des essais indiqu6s & 1'annexe 12, a
1'exception de 1'essai prevu au paragraphe 1 de I1annexe 8, qui, pour
les dispositifs de la classe IB, peut etre remplac6 par 1'essai
indique au paragraphe 1.2. de 1'annexe 8."

i/ American Society for Testing and Materials.
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